
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La commune de Samoëns jouxte la frontière suisse à l’est du département de la 
Haute-Savoie. Elle est propriétaire d’une forêt de plus 1300 hectares, gérée par 
l’ONF et située sur les versants de la vallée du Giffre et sur le haut bassin de la 
Manche, affluent de la Dranse. 
 
Plusieurs parcelles forestières situées à des altitudes comprises entre 700 et 1500 
mètres sont dépérissantes à la suite des sécheresses successives ayant favorisé la 
propagation de scolytes. 
 
 
 
 



Le projet a pour ambition de reconstituer : 
• La capacité productive de bois d’œuvre
• Les fonctions écologiques, la favorisation de la biodiversité
• Le paysage forestier
• La protection contre les risques naturels.

Le projet vise à reconstituer la forêt par différents itinéraires sylvicoles en utilisant 
des essences adaptées au changement climatique futur. 
Pour ce faire, 9.5 hectares a minima doivent être reboisés dès que possible.     
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(Calcul établi selon la méthode LBC) 

 


